Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 8, Annexe 1, page 5, clause 2.3.6.
Préambule :
« Lorsque versé à une société de financement, le rabais mensuel est établi en appliquant un taux représentant la différence entre le taux réel chargé au client par une société de financement et le taux réel chargé effectivement au client déterminé par SCGM sur le capital amorti. »
Question :

9.1 Veuillez, à l’aide d’exemples concrets, illustrer la méthode de calcul.
Réponse :

9.1 
SCGM verse directement des subventions à des institutions financières dans deux situations bien précises.

Premièrement, SCGM peut offrir à ses clients un taux de financement  plus avantageux que ceux offerts par l'institution financière avec laquelle elle fait affaire. Dans ces cas, l'institution financière calcule les mensualités réclamées au client en fonction du taux offert par SCGM. Elle facture ensuite SCGM, qui lui paie en un versement la différence actualisée entre les mensualités calculées selon le taux offert par SCGM et selon le taux de référence de l'institution financière. L'exemple qui suit illustre bien cette situation :

	Montant du prêt
	
	       1 000 $ 

	Taux de financement - banque
	
	9,50 %

	Taux de financement - SCGM
	
	7,90 %

	Période d'amortissement (années)
	
	              5   

	Nombre de paiements par année
	
	             12   

	
	
	

	Paiement mensuel, sans compensation d'intérêts
	
	21,00 $

	Paiement mensuel, avec compensation d'intérêts
	
	20,23 $

	Montant de la compensation mensuelle
	
	         0,77 $ 

	
	
	

	Montant de la compensation réclamée par la banque à la date du débours du financement
	
	37,16 $ 



D'autres clients préféreront reporter leurs paiements à l'institution financière pour quelques mois.  
	Montant du prêt
	
	       1 000 $ 

	Taux de financement - banque
	
	9,50 %

	Report du premier remboursement
	
	12 mois

	
	
	

	
	
	

	Montant de la compensation réclamée par la banque à la date du débours du financement
	
	95 $ 

	
	
	

	Dans les cas où le premier paiement d'un prêt est reporté, SCGM compensera la banque pour les intérêts sur le solde du prêt pour la période du report.

Dans le cas ci-dessus, SCGM doit supporter un prêt de 1 000 $ pendant 12 mois à un taux d'intérêt annuel de 9,50 %, ce qui équivaut à 95 $.


Il est à noter que certains clients peuvent profiter des deux types de rabais à la consommation pour un même financement. Toutefois, dans tous les cas, le montant des rabais octroyés est sujet aux règles du programme au même titre que les rabais tarifaires versés directement au client. 

� Montant actualisé au taux de référence de l'institution financière.
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